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						Présentation du dispositif

La Région et Bpifrance ont décidé de coordonner leurs actions et de renforcer le soutien à l’innovation à travers leur partenariat Pays de la Loire Innovation.


L'objectif est de renforcer le financement de l’innovation (projets d’innovation peu ou pas technologiques) au sein d’une entreprise, définie comme un processus visant à industrialiser et commercialiser de nouveaux produits, procédés ou services. L’aide vise à faciliter le rapprochement avec un laboratoire de recherche.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Les bénéficiaires sont les entreprises souhaitant se lancer dans un projet d’innovation en s’appuyant sur des compétences d’un laboratoire de recherche.


Pour quel projet ?


Présentation des projets


Les projets soutenus : après vérification de l’opportunité du projet (études d’intérêt et de positionnement économique, vérification de propriété intellectuelle…), le projet de maturation vise à conduire les développements techniques (preuve de concept, prototypage) et la stratégie de transfert et de propriété intellectuelle nécessaires.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


Le financement apporté à l’entreprise couvrira jusqu’à 50% des dépenses HT retenues. L’aide est plafonnée à 50 000 €.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


Les dossiers sont gérées conjointement par la région Pays de la Loire et Direction de l'entreprise et de l'innovation - Bpifrance au 02 51 72 94 00.

           

           

           


						
							Fichiers attachés

								Plaquette Innovez avec la Région


						


           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								1 rue de la Loire
44966 Nantes
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            Echanger avec un conseiller
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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